
                 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE de la saison 2025-26 
s’est tenue le 17 JUIN 2026 à 18H30

Salle des griottons

Présents     :   
Membres du bureau     :   Christelle Gauthier, Céline Mauguin, Nicole 
Desgeorges, Elisabeth Alpert, Sylvie Thiault

Adhérents     : 26 présents (dont 5 personnes du bureau) et 9   
pouvoirs. 

Elisabeth Lemonon, conseillère départementale, 
Richard Meddour, conseiller municipal Cluny, Délégué sport, vie 
associative et inclusion 
Jean Farcy CODEP EPGV

Excusées
Nadine Chavy
Nathalie Gressard

Déroulement

Accueil des participants
 

I.            APPROBATION DU PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 18   
JUIN 2025 

Le PV de l'assemblée générale saison 2024-2025 a été envoyé par mail avec les 
convocations à l'AG 2025 2026 et il est resté consultable dans chaque classeur sur les 
lieux de pratique.

Adopté à l'unanimité 



II.           PRÉSENTATION DU RAPPORT MORAL SAISON 2025-2026                    
Elisabeth

- L’association est gérée par une collégiale de 6 personnes : Christelle, Nicole, Nathalie, 
Céline, Sylvie et moi-même. 
Nadine est toujours présente pour s’occuper du cours Sport santé qui nécessite de la 
disponibilité pour gérer les dossiers des participants.
Céline ayant annoncé son départ de Cluny, nous avons fait un appel en début d’année 
pour la remplacer : Isabelle et Erin se sont proposées et ont déjà commencé à travailler 
avec nous. 
Et enfin Chantal s’est également proposée pour nous aider dans le passage au numérique 
dont je vais vous parler plus loin.

- Dans l’ensemble, cette année 2025-2026 s’est bien déroulée.
Chaque activité a pu se dérouler dans la même salle et aux mêmes horaires toute la 
saison. Sauf quelques imprévus sur la salle de gym au Cosec le mardi, mais à chaque fois 
les participants ont pu se replier sur la salle de judo à côté.

- Nous remercions la Mairie de Cluny, le Collège Prud’hon, et l’OPAC pour leur 
collaboration. 

- En début d’année, l’association proposait 10 h de cours, avec 2 animateurs Élisa et 
Alexandre : 7h de gym, 1h pour les enfants, 1h de sport santé, et 1 h de Pilates. Car nous 
avons pu proposer à nouveau le lundi cette année, un cours Pilates animé par Élisa. Cette 
dernière ayant suivi pendant l’été un stage de formation organisé par notre Fédération. 
- En cours d’année Mélissa nous a rejoint pour animer un deuxième cours Pilates à partir 
de fin octobre, puis un cours Power flow à partir du mois de mars. Nous terminons l’année 
avec un planning de 12h de cours et 3 animateurs.
Cela démontre la vitalité de notre association.
- Élisa devant nous quitter, elle sera remplacée par Mélissa qui reprendra tous ses cours, 
le lundi et le mardi, comme elle l’a déjà fait.
- Nous avons accueilli cette année Élodie, qui faisait son stage de formation pour obtenir 
le CQP ALS Animateur de loisir sportif (CQP = Certificat de Qualification Professionnelle), 
option Activités gymniques d’entretien et d’expression. Alexandre était son tuteur. Elle a 
animé plusieurs fois le cours de renforcement musculaire et de stretching du jeudi et a 
secondé Alexandre dans les cours enfants du jeudi. Et nous sommes heureuses de vous 
dire qu’elle a obtenu son diplôme.

- Une des décisions de la collégiale cette année a été d’essayer de faciliter pour les 
membres du bureau, les inscriptions qui sont un gros travail en début d’année.
La comptabilité est également un gros morceau à gérer.
C’est pourquoi nous avons étudié la possibilité de passer au numérique. Après quelques 
essais notre choix s’est porté sur le logiciel Asso Connect, qui est dédié aux associations, 
qui a un partenariat avec la MAIF, qui est recommandé par la Fédération, et qui permet de 
gérer à la fois les inscriptions, et la comptabilité.
Dès la rentrée prochaine l’inscription pourra se faire en ligne pour ceux qui le souhaitent, 
tout en gardant la possibilité de continuer à remplir le dossier papier. 
Vous aurez bien sûr toutes les informations utiles.
Même si la mise en place va nécessiter des tâtonnements, assez rapidement la gestion 
devrait être plus simple. Surtout cela devrait permettre un transfert des tâches plus facile 
quand les membres du bureau changent.



- Le dernier trimestre a été très perturbée par l’annonce du collège fin avril, de ne pas 
renouveler nos créneaux du lundi et du jeudi tout en nous proposant d’autres jours. Le 
problème était que la préparation de la saison prochaine était déjà bien avancée, et que 
surtout nos animateurs n’étaient pas forcément libres sur d’autres créneaux, car ayant 
déjà pris des engagements par ailleurs. Cela a nécessité beaucoup de temps et d’énergie 
de la part des membres du bureau. 
Finalement après discussions, et des contacts avec les conseillers départementaux et la 
mairie de Cluny, nous avons pu conserver nos créneaux du lundi soir de 17h10 à 20h10. 
Malheureusement nous n’avons pas pu conserver les créneaux du jeudi en particulier 
celui de 17h10 à 18h10 du cours enfants, animé par Alexandre depuis 7 ans. Ce cours a 
suivi une belle dynamique depuis sa création en 2019, puisque cette année nous avions 
24 enfants (cours archi complet), avec une bonne assiduité. Nous allons reporter le cours 
du jeudi au mardi, mais Alexandre n’est pas disponible ce jour-là. Heureusement Élodie 
pourra assurer ce cours, ainsi qu’un autre à la suite.
Nous tenons cependant à remercier Alexandre qui a créé et porté ce cours enfants avec 
beaucoup de professionnalisme et de gentillesse. Nous espérons qu’une autre occasion 
se représentera.
Les deux cours adultes qui suivaient le cours enfants du jeudi, sont déplacés au mercredi 
soir de 18h30 à 20h30.
Cela fera un planning moins équilibré sur la semaine, mais nous n’avons pas le choix pour 
cette saison.

- Pour finir je dirai un mot du changement de nom de notre fédération qui de FFEPGV 
devient FFSV : Fédération Française Sport Vitalité. Vous avez dû recevoir l’information. 
Cela ne change rien pour nous sauf à s’habituer au nouveau nom et au nouveau logo.

Approbation du rapport moral : adopté à l’unanimité

III.          PRÉSENTATION DU RAPPORT D'ACTIVITÉS SAISON 2025-2026               
Céline, Elisabeth, Christelle

L'association compte 158 adhérents cette année contre 172 l'année dernière     :  

• La plupart des adhérents viennent de la communauté de communes du clunisois, 
majoritairement de Cluny

• 158 adhérents en juin 2026 mais des inscriptions ont été prises toute l’année : pour les 
cours existants depuis septembre ou pour le nouveau cours mis en place en mars 2026. 
Tout au long de l’année, il y a eu beaucoup de modifications de formule d’adhésion en 
cours d’année (ajout d’un cours).
L’année n’est pas terminée : des personnes font encore des essais et ont envie de 
s’inscrire, profitant ainsi de la licence tremplin à 10 € (mesure de la fédération FFSV)
2 personnes qui avaient fait des essais ont choisi d'adhérer, en bénéficiant de la licence 
tremplin ce qui porte à 160 le nombre d'adhérents (participants) et non plus 158. D'où 
l'importance de faire de la pub jusqu'au bout !!!

CLUNY COMM COMM HORS 
CLUNY

HORS COMM COMM

84

56

18

Répartition géographique adhérents 2025-2026



• Avec 64 adhérents de la saison dernière + 94 nouveaux adhérents

• Ces 158 adhérents qui se répartissent dans les différents cours de la semaine

• Un certain nombre d'adhérents participent à plusieurs cours et beaucoup ont modifié leur 
choix initial avec l’ajout d’un voire deux cours.
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• Comme chaque saison, on est toujours loin de la parité
- 13 hommes et 119 femmes
- 2 jeunes ados filles et 0 jeune ado garçon
- 18 filles et 6 garçons

 

 Tranches d’âge des adhérents 2024-2025
Ce qui est notable, c’est que nous ne comptons aucun(e) adhérent(e) entre 18 et 
29 ans. Pourquoi ?

Pour information, évolution du nombre d’adhésions de la saison 2016-2017 à cette 
saison.

Nous constatons une baisse d’adhérent(e) mais est-ce pour autant un mal sachant 
que nous sommes limités en nombre de places en raison des salles de pratique 
trop petites ! 

  

Globalement, cette année s’est bien passée.

Reprise du Pilates, on a pu proposer 2 cours, un le lundi soir avec Elisa et un le mercredi 
matin avec Melissa

04-10 11-17 18-29 20-39 40-49 50-59 60-69 70-79 80-89 90-95

24

2

8
12

25

32

40

15

Répartition par tranches d'âge



Création d’un nouveau cours en mars, le power flow avec Melissa. Cette activité a du 
succès quant à la satisfaction mais pas en fréquentation car Le Power Flow a été mis en 
place en mars seulement, les quelques participantes fréquentant déjà d’autres cours, et 
n’a attiré qu’une seule nouvelle adhérente. Toutes souhaitent que cette activité perdure 
l’année prochaine. Est-ce que l’horaire est adapté ?

Nous espérons et ferons tout notre possible pour que la prochaine saison se déroule dans 
de bonnes conditions afin que tout le monde soit satisfait (adhérents, animateurs et 
bureau)

Sport santé.

Les cours ont débuté au mois de janvier 2022, c'est donc la cinquième année qui se ter-
mine, quatre années entières. Ils ont lieu les vendredis de 10 à 11h aux Tanneries. 
 Il s'agit de cours d'APA, Activité Physique Adaptée, sur prescription médicale, avec une 
participation financière du Réseau Sport Santé de Bourgogne Franche Comté. 
 
Ce cours s'adresse à des personnes qui ont une pathologie chronique ou qui ont été en 
congé longue maladie et qui souhaitent ou doivent reprendre une activité physique. 
Ce cours est une passerelle, et au bout de 3 ou 4 ans, la personne doit pouvoir rejoindre 
un cours de gym « normal ».  
 
Cluny Form signe tous les ans une convention avec le Réseau. Alexandre a suivi une for-
mation spécifique APA et travaille en lien avec le Réseau. La condition physique de 
chaque participant est évaluée avec des tests.  
 
Cette année, 12 participants, (15 l'an dernier) 3 personnes en 4ème année, 5 personnes 
en 2ème année ; 4 personnes en 1ère année, arrivées en cours d'année. Peu de renouvel-
lement donc puisqu'il n'y avait pas de nouvelle personne au premier trimestre. 
2 personnes ont fait une séance d'essai mais n'ont pas donné suite, pensant que les cours 
étaient gratuits. 
 
Les personnes en 4ème année ne peuvent plus bénéficier du Réseau et sont censées re-
joindre un cours Gym Douce. 
  
Le cours APA fonctionne si les médecins jouent le jeu et prescrivent une activité physique.  
Nous avions fait une présentation en octobre 2021 avant de débuter. Depuis, Nadine a re-
contacté des médecins individuellement, redonné des formulaires.... Si les patients sont 
informés, ils peuvent aussi demander une prescription à leur médecin.  

Approbation du rapport d’activité : adopté à l’unanimité

IV- PRÉSENTATION RAPPORT FINANCIER SAISON 2025-2026                  Christelle

Voici le Bilan financier de la saison 2025 2026, comptes arrêtés au 31 mai 2026 : PJ
Cette saison, l'équilibre financier est atteint. L’excédent de recettes est de 2690,14 €
 Une des raisons de cet excédent est la remise en route -après plusieurs années 
d'interruption forcée- des cours Pilates

• Dans un premier temps, en septembre, le lundi après-midi, cours animés par Elisa 
que nous avions recrutée et formée à cette discipline

• Dans un deuxième temps en octobre, le mercredi matin séances animées par 
Mélissa



Au niveau trésorerie, 2 heures de cette activité apportent à l'association 27% du total des 
recettes adhésions (nombre d'heures activités hors Pilates = 10 heures) !

La règle de l'association est respectée = Les frais salariaux et de prestations animation 
(salaires+ cotisations sociales + indemnités de déplacement très élevées+ prestations) 
soit 22508,08 € sont couverts par les recettes issues des inscriptions aux activités soit 
26343,30 €.
L'activité de l'association est dans son ensemble équilibrée financièrement, même avec la 
création en mars d'un nouveau cours déficitaire.

Une autre raison expliquant l'équilibre financier 2025 2026 est l'attribution de la subvention 
PSF pour la mise en route du 2ème cours Pilates (mercredi) et le maintien du cours 
enfants. A l’origine, cette subvention avait été demandée pour la poursuite du cours 
enfants et la création d’un cours de Yoga (le vendredi soir), comme ce cours n’a pas pu 
être ouvert (les diplômes de notre animatrice ne correspondaient pas aux exigences de la 
Gymnastique Volontaire), nous avons proposé un second cours de Pilates. En accord 
avec Cédric Henri du COREG comme ces deux activités (yoga et Pilates) sont 
relativement proches, la subvention a été maintenue
Cette saison le versement de la subvention départementale Ecole de Sport a été refusée 
car l'association ne répond pas à tous les critères, d'où l'importance de la subvention PSF
Quelques petites remarques et explications :

• Le bureau a décidé d'utiliser un outil informatique simplifiant énormément les tâches 
entre autres de la trésorière. Cela a et aura un coût non négligeable mais devenait 
vital.

• Pour le cours enfant, il est obligatoire d'avoir la présence d'un adulte aidant qui doit 
être impérativement licencié FFEPGV. Cette année, le bureau a dû prendre en 
charge la licence du parent aidant, ce dernier, parent de deux des enfants ne 
suivant pas de cours dans notre association, n’était pas licencié à titre personnel, 
contrairement aux autres années

• Suite à son changement de commune de résidence, Alexandre se voit également 
dédommagé pour les déplacements effectués.

• Les indemnités kilométriques sont très élevées, nos 2 animatrices demeurant loin.



En conclusion, on ne peut que constater que l'association se porte bien et qu'elle peut 
envisager la saison à venir plus sereinement et continuer de consolider ses résultats.
Il faut toutefois bien garder en mémoire que l'activité Pilates est déterminante pour la 
bonne santé financière de Cluny Form'.

Approbation du rapport financier : adopté à l’unanimité

V – PRÉSENTATION PROJET D'ACTIVITÉS SAISON 2026-2027      Céline 

Les animateurs seront Mélissa, arrivée dans notre association en octobre 2025, Élodie qui a 
fait son stage de formation avec Alexandre pendant cette dernière saison et Alexandre qui 
entame sa septième année.

Élisa n’a pas pu rester pour des raisons d’études et professionnelles.

 
Projet d’Activités 2026-2027

13h de cours

LUNDI
Mélissa

17h10 à 18h10 Pilates Gymnase du collège 
Prud’hon18h10 à 19h10 Tonic

19h10 à 20h10 Tonic +



MARDI
Mélissa

9h à 10h Gym form’ Stretching Cosec

10h15 à 11h15 Maintien Mobilité OPAC

MARDI
Élodie

17h10 à 18h10 Cours enfants Gymnase du collège 
Prud’hon18h15 à 19h15 Body Zen

MERCREDI
Mélissa

8h45 à 9h45 Mobilité dynamique Cosec

9h50 à 10h50 Pilates

MERCREDI
Alexandre

18h30 à 19h30 Renforcement musculaire Gymnase du collège 
Prud’hon19h30 à 20h30 Stretching

VENDREDI
Alexandre

9h à 10h Gym Form’ et Bien-être Tanneries

10 h à 11h Sport Santé APA

PRESENTATION DU LOGICIEL ASSO CONNECT                                Sylvie 

Sylvie présente rapidement le projet d’utilisation de la plateforme numérique Assoconnect 
pour la gestion et la communication de Cluny Form.
La gestion des inscriptions en début d’année essentiellement et la gestion financière tout 
au long de l’année prennent beaucoup de temps faute d’utiliser des outils efficaces. Nous 
avons fait le choix d’ASSOCONNECT après l’étude que nous avons menée durant toute 
cette saison 2025-2026.
Nous avons bénéficié d’un tarif préférentiel grâce à notre assureur la MAIF, 270 € annuel 
au lieu de 540€.
D’ores et déjà la comptabilité a basculé sur cette plateforme.
A cette rentrée nous gérerons les inscriptions à l’aide de cette plateforme. Les adhérents 
pourront s’inscrire directement en ligne, mais la méthode « à l’ancienne » restera possible.
La communication entre le bureau et les adhérents migrera petit à petit entièrement vers 
Assoconnect. Pour l’instant ce sera un outil facilitateur pour le secrétariat (pour les envois 
de mails en particulier). Puis d’ici la fin de la saison 2026-2027, nous quitterons le site 
internet actuel pour un outil plus facile à utiliser.

Approbation du projet d’activité 2026-27 : adopté à l’unanimité

VI – PRÉSENTATION BUDGET PRÉVISIONNEL 2026-2027               Christelle

Ce budget a été établi selon le planning prévisionnel des activités et les données 
suivantes :

- Le nombre d'inscriptions prévisionnelles
Le bureau conserve les chiffres de la saison 2025 2026, à savoir 160 inscriptions. (Voir PJ 
projetée + illustration dans le texte)

- Le détail des formules d'inscriptions aux activités
Il en est de même. (Voir PJ projetée + illustration dans le texte)
LE NOMBRE D'INSCRIPTIONS PAR FORMULE



 
- Les tarifs prévisionnels

Ils suivent l'augmentation des salaires
La méthode pour les fixer est changée afin d'inciter les adhérents à s'inscrire à plusieurs 
cours, avec des tarifs plus avantageux.
Une nouvelle formule existe : celle de l'inscription à 2 cours Pilates. (Voir PJ projetée + 
illustration dans le texte)

LES TARIFS COURS 2026-2027 HORS LICENCE



PRECISION sur le mode de calcul du prix des forfaits cours :                        Sylvie

TARIF d’un cours Gym Kids 
ou jeune mineur

TARIF d’un cours GYM 
Adulte

TARIF d’un cours de 
PILATES

90 € 120€ 223 €

Une réduction est consentie sur le prix des cours en fonction du nombre de cours choisis.

 Nombre de cours 2 3 4 5 6

 Pourcentage de 
réduction

-15 % -20 % -25% -30 % -35 %

 
Un exemple :  Alice a choisi un forfait de 2 cours de GYM  (2x120€) et 1 cours PILATES 
(223€).
C’est un forfait à 3 cours.
Ce forfait bénéficie d’une réduction de 20 % sur le total des 3 cours (463€), soit une 
réduction de 92€.

463-92 =371.
Ce forfait (2 GYM+1PILATES)  coûte  :  371€

Pour s’acquitter de son inscription, Alice devra régler :

 Sa licence FFSV 29€



 Son adhésion ClunyForm 12€

 Son forfait  2 GYM+1PILATES 371€

 Soit un total de 402 €

Les tarifs des forfaits de la feuille de paiement tiennent compte de ces réductions.

LES DEPENSES PREVISIONNELLES

Elles s'élèvent à 37633 €.

Comme chaque saison, les dépenses principales sont celles liées aux salaires, cotisations 
sociales et indemnités de déplacement pour un montant de 26787 €.
Elles augmentent de façon significative par rapport à la saison 2025-2026 pour plusieurs 
raisons :

• Augmentation des salaires et cotisations décidée par le bureau collégial
• Augmentation du nombre d'heures d'animation
• Mise en place (restant à confirmer) du cours GYM Maintien dynamique  GYM 

Maintien dynamique  ( ex Power Flow proposé en mars 2026)
• Création (à confirmer) d'un nouveau cours, le Body Zen
• Augmentation importante des indemnités de déplacement : nos animatrices 

habitent Mâcon
Les dépenses liées à la location des salles de pratique restent très élevées. Il s'agit de la 
location du gymnase du collège Prud'hon, celle de l'OPAC étant négligeable tandis que les 
autres salles sont mises à disposition gratuitement, cette année encore, par la Ville de 
Cluny que l'association Cluny Form' remercie cette année encore.

Autre poste de dépenses conséquent : les honoraires du cabinet AUDITIS chargé de 
l'établissement des bulletins de salaire et des déclarations sociales pour 3 salariés. Le 
bureau collégial ne peut actuellement pas se charger de cette partie qui nécessite 
quelques compétences (droit du travail et conventions collectives).

Le poste « frais pédagogiques de formation professionnelle » pour un montant de 1135 € 
concerne la formation Activité Physique Adaptée Sport Santé qui sera suivie par Mélissa. 
Cette formation sera prise en charge par l'AFDAS, sous réserve d'acceptation par cet 
organisme. Resteront simplement à charge de l'association les frais de transport estimés à 
45 €.
Informations de toute dernière minute au 16 06 2026. Le budget prévisionnel présenté 
aujourd'hui n'en tient donc pas compte.

• Mélissa indique qu'elle prendra à sa charge certains frais annexes de formation 
(restauration, hébergement), pour convenance personnelle.

• Ce choix est avantageux pour Cluny Form' car désormais, l'AFDAS ne prend plus 
en charge financièrement les frais annexes. Information confirmée par l'AFDAS
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PREVISIONNEL 2026 207 POSTES DE DEPENSE ET DE RECETTES

LES RECETTES PREVISIONNELLES

Elles sont de 37633 €, le budget prévisionnel est équilibré.

Les recettes principales proviennent des inscriptions aux activités et des adhésions à 
l'association pour une somme totale de 28263 €. Elles couvrent donc les frais d'animation.

L'autre poste de recettes primordial concerne les différentes subventions demandées au 
nombre de 3 pour un montant de 2900 €.

L'équilibre du budget est donc conditionné par l'attribution de ces subventions. Cela 
signifie que si aucune n'est versée, le bilan prévisionnel fait apparaître un résultat négatif 
(déficit) de 2900 € Il faudrait alors ponctionner le fonds de réserve d'autant. 
Pour les frais annexes de formation, mêmes remarques que dans la colonne dépenses.

CONCLUSION

Chaque nouvelle saison appelle la même conclusion : l'équilibre financier prévu sera 
atteint

 si le nombre d'adhérents reste stable ou, mieux encore, augmente
 ou si plus d'adhérents prennent deux cours au moins comme notre nouvelle 

politique de tarifs veut les y inciter (voir-ci-dessus) 
 ET si les subventions sont accordées

Sur les deux premiers points, nous vous invitons à être les ambassadeurs de notre 
association auprès des gens que vous côtoyez, pour nous aider à recruter de nouveaux 
adhérents. 

Il est rappelé que l'activité financière de Cluny Form' est examinée de façon globale et non 
cours par cours. Mais si un cours met en danger les finances de Cluny Form', alors le 
bureau collégial prendra la mesure qui s'impose consistant à ne pas mettre en place ce 
cours. Toutefois, comme toujours en cas de problème, Cluny Form' proposera une 
alternative dans la mesure du possible (fusion de 2 cours par exemple).

Approbation du budget prévisionnel : adopté à l’unanimité

VII- RENOUVELLEMENT PARTIEL DU BUREAU                                    Nicole



Présentation des futurs membres par Nicole
Vote sur les candidatures : ERIN RAMAGE, ISABELLE THOUVENIN

Suite à l’AG de Cluny form, une réunion de la collégiale gérant l’association a attribué les 
postes suivants : 
 
Erin Ramage : Secrétaire 
Isabelle Thouvenin : secrétaire adjointe
Sylvie Thiault : Trésorière
Elisabeth Alpert : Trésorière adjointe

VIII – QUESTIONS DIVERSES 
Des précisions ont été apportées quant aux tarifs et à la visibilité de la part de l’adhésion 
pour l’association, ainsi qu’au changement de nom de l’activité Power flow (qui devient GYM 
mobilité dynamique) pour des questions de droit. 

Le passage à un système informatique plus efficace a demandé un investissement 
conséquent pour plusieurs personnes, avec une préparation très importante. Il permettra à 
plus long terme un gain de temps et d’énergie appréciable. Des informations seront données 
pour accéder au site et s’inscrire. 
 

Il a été remarqué que le changement de jour en raison de la non disponibilité du gymnase 
du collège peut être préjudiciable dans la mesure où il n’est plus possible pour les adhérents 
de prendre des cours sur l’ensemble de la semaine. L’emploi du temps est plus resserré. Il 
faut espérer que cela ne nuira pas au nombre des inscriptions. 

Une question se pose : l’association qui prend les créneaux du jeudi risque-t-elle également 
d’attirer des adhérents avec un cours de fitness proposé ce jour-là ? 

Malgré plusieurs demandes et interventions de l’association, de la mairie et du département, 
il n’a pas été possible de récupérer ces créneaux du jeudi, ce que tous les présents 
déplorent. 
Mme Lemonon ajoute qu’elle reviendra sur ce problème lors du dernier CA du collège pour 
l’année scolaire, qui aura lieu fin juin. 

IX- CLÔTURE ET REMERCIEMENTS, INTERVENTIONS DES INVITÉS     Céline ou 
Christelle

La parole est laissée aux invités. 

M. Meddour félicite l’association pour son dynamisme et son engagement permettant à 
tous les publics de pratiquer une activité sportive. Il insiste également sur le fait que 
l’association permet l’embauche de plusieurs personnes et leur montée en compétences. 

Mme Lemonon remercie l’association pour tout le travail effectué et la félicite pour son 
dynamisme, même si le nombre restreint de personnes présentes à l’AG est décevant. 
De plus le non renouvellement des inscriptions pour un nombre conséquent d’adhérents 
est à interroger. S’agit-il d’une question de prix ? 
Elle précise qu’un service départemental asso 71 peut apporter une aide et répondre 
concrètement à des questions pratiques, juridiques …



Elle demande si des temps conviviaux entre les personnes des différentes activités ont été 
mis en place. 
Une adhérente répond que des essais précédents n’ont pas abouti. 

M. Farcy qui s’occupe de la communication au niveau du CODEP, trait d’union entre les 
clubs et la fédération, ajoute que des formations existent et que des aides (de matériel, 
logistiques…) sont possibles. Il pense que Cluny form’ peut envisager d’accentuer sa 
communication, avec un appui sur les réseaux sociaux par exemple. 

X- VERRE DE L’AMITIE 

La séance est levée à 19H30. 


